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1. Présentation du contexte

A/ Contexte communal 

Situationet localisation

La commune de Tigery, ŘΩǳƴŜsuperficie de 941
hectaresest située à une trentaine de kilomètres au
sud-est de Paris,elle se trouve en limite nord-est du
départementdeƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣà la frontière de la Seine-et-
Marne,sur le reborddu plateaudeBrie.

Leterritoire de la communede Tigeryest délimité : au
nord et àƭΩƻǳŜǎǘΣpar la forêt de Sénart,àƭΩŜǎǘΣpar la
communede Lieusaint, et ausudpar la Francilienne.

Tigery fait partie de la CommunautéŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ
Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart (GPSSES)et
forme, avecŘΩŀǳǘǊŜǎcommunes,la ville nouvelle de
Sénart. Elle est la dernière-née des villes nouvelles,
mais aussi la moins urbanisée. Elle appuie son
développement sur une forte image de qualité de
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet du cadre de vie à dominante
individuelle. SénartǎΩŜǎǘessentiellementdéveloppée
de façonsatellitaireen appuidu centre traditionnel de
chacundes villageset bourgs originels,chacunŘΩŜǳȄ
gardantleur propre identité.

Tigeryest composéede 4 318 habitantsen 2021. Elle
ne représentedonc que 4% de la superficiede la ville
nouvelle.

Lescommuneslimitrophessont :
Å aunord : Quincy-sous-Sénart
Å àƭΩŜǎǘ: Combs-la-Villeet Lieusaint
Å àƭΩƻǳŜǎǘ: Étiolles
Å ausud-ouest: Saint-Germain-lès-Corbeil
Å ausud: Saint-Pierre-du-Perray

Ce territoire, situé à proximité des grandes
infrastructuresde dessertede la ville nouvelle,du parc
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎParis Sud, est constitué par la forêt
domaniale de Sénart (11% de sa superficie) et le
plateau agricole. Tigery se distingue aussi par son
patrimoine historique avec le château de Cénacle,le
Petit Château,le Petit SénartetƭΩŀƭƭŞŜRoyale,ainsique
par son patrimoine bâti et son centre ancien. Ces
éléments participent à ƭΩƛƳŀƎŜhautement qualitative
deTigery.

Localisation de Tigery
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1. Présentation du contexte

B/ La communautè dĨagglomèration Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart

Depuis 2016, Tigery a intégré la communauté
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣune intercommunalité de 23
communessurdeuxdépartements(Essonneet Seineet
Marne)et dont le siègesesitue à Evry-Courcouronnes.
[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞrésulte de la fusion des
agglomérationsEvry Centre Essonne,Seine Essonne,
Sénarten Essonne,Sénartet de la communedeGrigny.

Avecses357 664 habitantsen 2021, GrandParisSud
Seine-Essonne-Sénart est le 5ème territoire francilien
en termes de population et ƭΩǳƴdes moteurs de la
croissancedémographiquede la région Ile-de-France.
SituéeauŎǆǳǊdesgrandsaxesroutiers et ferroviaires
(A6, A5, Francilienne,RERD, T Zen),elle est surtout la
porteŘΩŜƴǘǊŞŜSuddeƭΩLƭŜ-de-France.

En 2021, 50 % du territoire de Grand ParisSud sont
occupéspar des espacesnaturels et agricoles(forêts,
milieux semi-naturels, espaces agricoles, zones
aquatiques)notammentgrâceà la présencede la forêt
domanialedeSénartet la forêt régionaledeRougeau.

Pôle économique et culturel majeur de la région
francilienne, les compétencesde ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ
sont larges:

Å Développementéconomique
Å Aménagementdu territoire
Å ÉquilibresocialdeƭΩƘŀōƛǘŀǘ
Å Politiquede la ville
Å AccueildesGensdu voyage
Å Collecteet traitement desdéchetsménagers
Å Gestion des milieux aquatiqueset prévention des

inondations
Å GestiondeƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘet deƭΩŜŀǳpotable
Å Gestionde la voirieŘΩƛƴǘŞǊşǘcommunautaire
Å Environnement
Å Gestiondeséquipementsculturelset sportifs
Å Actionsociale
Å Χ

GrandParisSudSeine-Essonne-Sénartdisposede deux
grandspôlesdedéveloppementdepart etŘΩŀǳǘǊŜde la
Seine : Sénart à l'est et Corbeil-Essonnesà l'ouest,
chacunoffrant deszonesd'activitéset une dynamique
économiqueimportante.

Source : Réalisation Espace Ville

Localisation et périmètre de Grand 
Paris Sud Seine-Essonne-Sénart
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2. Les documents supra-communaux en vigueur

A/ Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France 

Le SchémaDirecteur de la RégionÎle-de-Francea été
approuvé par ƭΩ;ǘŀǘpar décret n°2013-1241 du 27
décembre2013, publiéle 28 décembre2013auJournal
officiel.

Document ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜŘΩŞŎƘŜƭƭŜrégionale, il a
notamment pour objectif de maîtriser la croissance
urbaineet démographique,ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdeƭΩŜǎǇŀŎŜtout
en garantissant le rayonnement international de la
régionÎle-de-France.

Il préciseles moyensà mettre enǆǳǾǊŜpour corriger
les disparitésspatiales,socialeset économiquesde la
région, pour coordonnerƭΩƻŦŦǊŜde déplacement et
préserverles zonesruraleset naturellesafinŘΩŀǎǎǳǊŜǊ
les conditions ŘΩǳƴdéveloppement durable de la
région. Il ǎΩƛƳǇƻǎŜaux Schémas de Cohérence
Territoriale (SCoT)et enƭΩŀōǎŜƴŎŜŘΩǳƴtel document,
auxplanslocauxŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ(PLU,PLUi).

Ainsi,dansle cadrede la révisiondu PLUde Tigery,le
SCoT de Grand Paris Sud Seine Essonne Sénart,
actuellement arrêté, devra respecter le SDRIF. Les
élémentsconcernantle SDRIFsont présentésà titre de
rappel.

Les espaces naturels identifiés dans le SDRIFà
préserveret à valoriser:

Lesespacesboisés,lesespacesnaturels
Les espaces boisés et espaces naturels seront à
préserveret valoriser,en tantǉǳΩŜǎǇŀŎŜǎessentielsà la
biodiversité et à la lutte contre les îlots de chaleur
urbains.

Lesespacesagricoles
Lesespacesagricolesserontà préserveret valoriser. Ils
constituent des espacesde nature, de ressourcement,
decalmeet ont un intérêt paysager.

Lescontinuités
[ΩŜǎǇŀŎŜde respiration au nord de la commune, la
continuité écologiqueau sud ainsi que la continuité
écologiqueàƭΩƻǳŜǎǘsontà préserveret valoriser.

Carte des destinations du SDRIF
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2. Les documents supra-communaux en vigueur

A/ Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France 

Les préconisations du SDRIF en matière de
densification(rappelindicatif) :

Lesespacesurbanisésà optimiser
Pourlesespacesurbanisésà optimiser,le SDRIFprévoit
un objectif ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘminimal de 10% de la
densitéhumaineet de la densitédesespacesŘΩƘŀōƛǘŀǘ.
En2012, le territoire comptaitenviron2 757logements
sur une superficiedesespacesŘΩƘŀōƛǘŀǘtotale de 941
ha, soit environ 2,9 logementspar hectare (Source:
IPR, INSEE). Pour être conforme aux objectifs de
densification de 10% des espaces d'habitat, la
commune doit atteindre une densité des espaces
d'habitat de 3,2 logementspar hectared'ici 2030 soit
uneproductiontotale de 275logements.

LescapacitésŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ(rappelindicatif)

LessecteursŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴpréférentielle
Tigery dispose de neuf pastilles ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ
préférentielle, qui autorise ƧǳǎǉǳΩŁ25 hectares
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴen extensionentre 2013 et 2030. Ces
secteurs peuvent être ouverts à ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴen
fonction des besoinsà court ou moyen terme, sous
réserve de permettre un certain seuil de densité en
matière ŘΩƘŀōƛǘŀǘ(35 logements par hectare
minimum). Ainsi, par ces neuf pastillesŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ
préférentielle, il serait envisageableŘΩǳǊōŀƴƛǎŜǊle
territoire afin decréerdu logement,sur225hectares.

Carte des destinations du SDRIF



Enmars2022, la régionÎle-de-Francea lancéla révision
desondocumentet a finalementapprouvésonSchéma
«Île-de-France2040» le 11 septembre2024. Il est le
documentcadrede référencepourƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde
ƭΩLƭŜ-de-France et la planification stratégique du
territoire à horizon2040.

Lesespacesurbanisés:

Lenombrede logementsau seindesespacesurbanisés
à la dateŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu SDRIF-e doit progresseren
moyenne de 13%, à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ2040. Cet objectif est
porté à 15 % dans les communesdotéesŘΩǳƴŜgare,
ainsi que dans les polarités des villes moyennes,des
petites villes et des communesdeƭΩŜǎǇŀŎŜrural, et à
17% dansles polaritésduŎǆǳǊŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet de
la couronnedeƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ.

Selonle SDRIF-e, Tigeryfait partie de la couronnede
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴparisienne. Ainsi, le nombre de
logements au sein des espaces urbanisés doit
progresserde 17%. Celareprésenteraitune production
totale de 288 logementspour Tigerypour atteindre les
objectifsfixéspar le SDRIF-e.

Tigery est concernée par quatre demi-pastille de
secteursŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴpréférentielle de 10 ha et par
1ha ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴnon cartographiédans le respect
desindicationsdu SDRIF-e.

OR 102
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2. Les documents supra-communaux en vigueur

B/ Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France Environnemental (SDRIF-e 2040) 
approuvé le 11 septembre 2024

Carte des destinations du SDRIF-e

OR 4

OR 6

OR 22
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2. Les documents supra-communaux en vigueur

C/ Le SCoT Grand Paris Sud Seine Essonne Sènart 2040 en cours dĨèlaboration

Le territoire de Tigery sera bientôt couvert par le
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la
CommunautéŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴde GrandParisSud. En
coursŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣil ǎΩŀƎƛǘdu documentŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
et de planification stratégique à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜde
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣqui viseà coordonnerlespolitiques
sectoriellesd'urbanisme,d'habitat, de déplacementset
d'équipements commerciaux à l'échelle
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎou de territoires cohérents. Dansces
conditions, il fixe les orientations générales de
l'organisationde l'espaceet de la restructuration des
zones urbaniséeset détermine les grands équilibres
entre les zonesurbaineset à urbaniseret les espaces
naturelset agricolesou forestiers.

Le SCoTprescrit un certain nombre ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎà
intégrer dans le cadre du PLU se rapportant aux
activités économiques,aux objectifs de construction,
de densificationet aux extensionsurbainesà vocation
de logement., en reprenantnotammentlesobjectifsdu
SchémaDirecteurRégionaldeƭΩOƭŜ-de-France(SDRIF).

Ainsi, le projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘstratégique du SCoT
GrandParisSud,conformémentau SDRIF,indiquedans
ses orientations la volonté de limiter ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ
urbainepour privilégierle développementrésidentielà
proximité despôlesde transportsetŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣsur des
espaces déjà urbanisés. La Communauté
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴporte la volonté de faire évoluer
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴen ǎΩŀȄŀƴǘessentiellement sur la
réurbanisation et la rénovation, plutôt que sur de
nouvellesconstructions.

LeDocumentŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎetŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ(DOO)est la
traduction réglementaireet cartographiquedu SCoT. Il
a été arrêtéavecsonbilande la concertationen conseil
communautairele 4 février 2025. Au sein de sestrois
axesle DOOdonnelesindicationsque la communedoit
respecter:
Å Définir ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜnaturelle et agricole de grand

parissudet préserversesressources
Å Maintenir et renforcer ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞet le

rayonnement économiquede Grand Paris Sud en
Ile-de-France

Å FairedeGrandParisSudun territoire du « bienvivre
», uneville complète

Le DOOdéfinit égalementdes orientations en termes
de développement économique, agricole et
commercialeà travers le DocumentŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ
artisanal,commercialet logistique(DAACL).

Le DAACL permet ŘΩŞƴƻƴŎŜǊdes prescriptions
concernantles implantationscommercialesàƭΩŞŎƘŜƭƭŜ
du territoire et ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊla stratégiedeƭΩ9t/Len
matièreŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘmarchand.

Structure territoriale Grand Paris Sud 
Seine Essonne Sénart

État des SCoT et PLUi en  IDF
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2. Les documents supra-communaux en vigueur

D/ Le PDUIF

Le Plan des Déplacements Urbains ŘΩOƭŜ-de-France
(PDUIF),document approuvé le 19 juin 2014, définit
des préconisations et prescriptions en termes de
normesdestationnementvéhiculeset vélos.

Le PDUIFpermet de coordonnerà ƭΩŞŎƘŜƭƭŜrégionale
les politiques des acteursde la mobilité pour tous les
modesde déplacement(transportscollectifs,marche,
vélo, voiture particulière,deux-rouesmotorisésΧ) ainsi
quele stationnementou encoreƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴroutière.

Il viseà atteindreun équilibredurableentre lesbesoins
de mobilité despersonneset desbiens,ŘΩǳƴŜpart, la
protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet de la santé et la
préservationde la qualitédevie,ŘΩŀǳǘǊŜpart.

Lestationnementvéhicule

Pourlesconstructionsà destinationŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ

À plusde500mètresŘΩǳƴŜgare:

Le PLU ne peut exiger la création ŘΩǳƴnombre de
placesde stationnementsupérieurà 1,5 fois le niveau
moyen de motorisation des ménagesconstatédansla
commune,soit pour Tigery: 1,6.

1,6 x 1,5 = 2,4 placespar logementmaximum.

Lacommunepeut également,si elle le souhaite,inclure
unedispositionpour lesplacesvisiteurs.

De plus, il ƴΩŜǎǘpas possibleŘΩŜȄƛƎŜǊla réalisationde
plusde1 placepar logementsocial.

Pourlesconstructionsà destinationde bureaux

À plusde500mètresŘΩǳƴŜgare:

Il ne pourra être construit plus de 1 placepour 55 m²
desurfacedeplancher.

Lestationnementvélo

PourƭΩƘŀōƛǘŀǘcollectif :

0,75 m² par logementƧǳǎǉǳΩŁ2 pièces

1,5 m² par logementdanslesautrescas

Superficieminimalede3 m²

Pourlesbureaux:

1,5m² pour 100m² de surfacedeplancher

Pour les activités / commercesde plus de 500 m²,
industrie et équipementspublics:

Uneplacepour 10 employés

Pourlesétablissementsscolaires:

Uneplacepour 8 à 12 élèves

Toutefois,il est recommandéŘΩŀŘŀǇǘŜǊƭΩƻŦŦǊŜ:

Écoleprimaire: uneplacepour 8 à 12 élèves

Collègeset lycées: uneplacepour 3 à 5 élèves

Universitéset autres: uneplacepour 3 à 5 étudiants
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2. Les documents supra-communaux en vigueur

E/ Le PLH de Grand Paris Sud Seine Essonne Sénart

Grand Paris Sud Seine EssonneSénart disposeŘΩǳƴ
Programme Local de ƭΩIŀōƛǘŀǘ(PLH) adopté le 15
octobre 2015. LePLHfixe pour six ans(2015-2021) les
objectifsdu territoire en termesde constructionneuve
de logement,de rénovationdesrésidencesexistantes,
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǎde peuplement. Il porte à la fois sur les
logements privés et sociaux, le locatif comme
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴà la propriété, et sur lesbesoinsspécifiques
de certaines catégories de population (jeunes,
personnesâgées,gensdu voyageΧ).

LacommunautéŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴa lancéla révisiondu
Programme Local de ƭΩIŀōƛǘŀǘinterdépartemental
(PLHi) parunedélibérationdu 22 novembre2016.

Source : DDT 77/ SHRU / 
UPTH 15/06/2022

F/ Le schèma règional de lĨhabitat et de lĨhèbergement (SRHH)

Lesobjectifsdu SRHH:
Parmi les documentssupra communauxde référence
figure égalementle SRHH. Eneffet, le ComitéRégional
deƭΩIŀōƛǘŀǘet deƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ(CRHH)a prescrit la
révisiondu SRHHpour la période2024-2030lors de sa
séanceplénièredu 6 juillet 2022.

Ce document fixe un objectif de production de
logementsàƭΩŞŎƘŜƭƭŜrégionalequi sedéclineauniveau
départemental puis intercommunal. Le SRHHne se
substituepasauxPLHet au PMHHqui devront répartir
lesobjectifsde constructionàƭΩŞŎƘŜƭƭŜcommunaleet à
celledesquartiers,sur la baseŘΩǳƴŜévaluationfine des
besoinslocauxet descapacitésà faire.

Lesobjectifs fixés pour la période 2024-2030 sont les
suivants:

Il fixe aussides objectifs de production de logements
sociaux à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜintercommunale et des
établissementpublics territoriaux. Lesterritoires sont
encouragésà ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜdans la trajectoire de la cible
préférentielle définie par le SRHHpour contribuer à
ƭΩŜŦŦƻǊǘrégional de réponse aux besoins et de
résorptiondu mal logement:

Échelle Objectifs de production

Ile-de-France 70 000

Seine-et-Marne 7 459 

CA Grand Paris Sud Seine 
Essonne Sénart

2 400

Échelle Objectifs de production

CA Grand Paris Sud Seine 
Essonne Sénart

262
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2. Les documents supra-communaux en vigueur

G/ Les documents supra-communaux environnementaux 

Par ailleurs, Tigery est concernée par différents
documents supra-communaux posant un cadre en
matièreŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.

Å Le Schéma Régional de Cohérence Écologique
(SRCE);

Å LeSchémaDirecteurŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Gestion
desEaux(SDAGE)deSeineNormandie ;

Å Le Schéma Régional du Climat, de ƭΩ!ƛǊet de
ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ(SRCAE);

Å Le Plan Climat Air Energie(PCAET)de GrandParis
Sud

Å Le Schéma directeur de développement des
énergiesrenouvelableset de récupération

Cesdocumentsseront présentésultérieurement,dans
ƭΩ;ǘŀǘInitial deƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ(EIE).
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1. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧǇΦмр

!ύ   [ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ¢ƛƎŜǊȅΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧǇΦмр
.ύ   [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧǇΦмс 
C) ;ǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όah{ нлнмύΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΧΧΧΧΧΦΦΦΦΦΦǇΦ17
D) [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΧΧΧΧΧΧΧǇΦнл     

2. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǳǊōŀƛƴŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧǇΦнн

!ύ   [Ŝǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦǇΦнн
B) [Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΦǇΦно
C) [Ŝ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΧΦΦΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧǇΦом 

3. [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŦƻƴŎƛŜǊΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΧΧΧΧΧΧΧΦΦǇΦот

4. [Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧǇΦпо

!ύ   [Ŝǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΧΧΦΧΧΧΧΧΦǇΦпо
.ύ   [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΧΧΧΧΦΦΧΧΦΦǇΦпт
/ύ   [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΧΧΧΧΦΦΧΧΦΦǇΦ48
5ύ   [Ŝǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΦΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΧΧΦΦǇΦ49
9ύ   [Ŝǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΧΧΦΦΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΧΧΦΦǇΦ50
F) [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧǇΦрм
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1. LĨèvolution urbaine

A/ LĨhistoire de Tigery

DuXèmesiècleà la premièremoitié de XVIIIèmesiècle

Mention est faite du hameau de Tigery au sein du
comtéde Corbeildèsle Xèmesiècle./ΩŜǎǘen 1385que
la seigneuriede Tigerydevint directementassociéeà la
vicomté de Corbeil: les seigneursde Villepescleet de
Tigery,descendantsde GillesMALET,furent élevésde
fait et de droit à la dignité héréditaire de Vicomtede
Corbeil,tenant toute espècede justicesur le territoire
de la châtellenieΧ
Au seinde la vicomtéde Corbeil,TigeryparticipaitŘΩǳƴ
riche domaine considéré comme ƭΩǳƴdes greniers
ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜde Paris, aidé en cela par sa position
stratégique dans ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘde la capitale
(proximitéde la Seine). Lemotif était suffisantpour que
LouisVIdécidâtde le rattacherauRoyaumedeFrance.

Toute médaille ayant un revers, Tigery fut ƧǳǎǉǳΩŀǳ
XVIIèmesiècleςàƭΩƛƴǎǘŀǊdeshameauxbriardsproches
du château de Corbeilςle terrain de nombreuses
guerres.
Pillageset incendiesdes villagesfurent les inévitables
conséquencesde ces affrontements. Les Tigériens
durent ainsi affronter les jacqueriesdu XIVèmesiècle,
setrouvèrent impliquésdansla Guerrede CentAnsaux
XIVèmeet XVèmesiècles,puis subirent la Frondequi
au XVIIèmesiècle les contraignantà se réfugier dans
ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜdu châteaudeCorbeil.
Au XVIIèmesièclele hameaune comptaitquequelques
maisons. IlǎΩŞƴƻƴœŀƛǘalorsparmi les33 villeset villages
briards dépendant de la châtellenie de Corbeil. Si
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞroyale exerçait bien sûr sa compétenceen
première instance,il revenait au seigneurde Tigeryς
ǇǳƛǎǉǳΩƛƭétait également Vicomte de Corbeil ς
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊla justicesur son fief. Il lui revenait le droit
de déléguersonpouvoir sur lesarrière-fiefs réunisaux
termesdu hameau.

Dela fin du XVIIIèmesiècleà la fin du XIXème

Aux premièresannéesrévolutionnaires,ŎΩŜǎǘen toute
logiqueque le hameau,dépendantalorspour partie de
Saint-Germain dit du-Vieux-Corbeil et pour partie
ŘΩ;ǘƛƻƭƭŜǎΣfut rattaché au canton de Corbeilaux côtés
de 16 municipalités et paroisses. Il fallut pourtant
attendre 1793pour que les quelquecent habitantsdu
village puissent désigner leur premier maire en la
personnedu CitoyenVergne. Ainsi, Tigerydevint une

communede plein droit, et ne relevadésormaisde la
paroisse de Saint-Germain-les-Corbeil que pour
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜdu culte.
Aucoursdu XIXèmesiècle,la communeǎΩŜƴǊƛŎƘƛǘŘΩǳƴŜ
populationattirée par cesterres fertiles,auxconfinsde
sitesen coursŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ: auxenvironsde 1850
la main-ŘϥǆǳǾǊŜbelge(Flamandset Wallons)remplaça
dansles fermeslesTigériens. Beaucoupde cesfamilles
firent souche à Tigery, ainsi que des Polonaisentre
1925et 1930, puis,aprèsla deuxièmeguerremondiale,
des Italiens et des Portugais. Les structures et
représentations administratives durent ǎΩŞǘƻŦŦŜǊen
conséquence,et lesTigérienspurent, à la naissancedu
XIXèmesiècle, élire dix délégués à ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ
locale, bénéficier de ƭΩŜƳǇƭƻƛde trois employés
municipaux,ŘΩǳƴbureau de bienfaisanceet ŘΩǳƴŜ
école communale. La mairie-école ne fut bâtie ǉǳΩŜƴ
1840, maisdepuis1810lesenfantspouvaientsuivreun
enseignementpublic.

AuXXèmesiècle

En mars 1973, le gouvernementcréait par décret la
Ville Nouvelle de Sénart dont le périmètre englobait
alors huit communes de Seine-et-Marne (Combs-la-
Ville, Lieusaint, Moissy-Cramayel, Savigny-le-Temple,
Cesson, Nandy, Réau, Vert-Saint-Denis) et sept
communesdeƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ(Tigery,Saint-Pierredu Perray,
Soisy-sur-Seine, Etiolles, Saint-Germain-lès-Corbeil,
Saintry-sur-Seine,Morsang-sur-Seine),rassembléesau
seinŘΩǳƴSyndicatCommunautaireŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ.



Jusqu'en1975

Ancienhameau du comté de Corbeil,ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴla
plus anciennede Tigeryne se rapporteǉǳΩŁquelques
maisons concentrées autour de ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜplace
LiedekerkeBeaufortet le long desroutes de Sénartet
de Corbeilversle CénacleŘΩǳƴŜpart et lesEcuries de
ƭΩŀǳǘǊŜΣqui marquent le paysagecommunal. Tigeryne
devientune communepleinede droit ǉǳΩŀǳlendemain
de la Révolutionfrançaiseet, si cesterres attirent une
population grandissanteau cours du XIXe siècle, il
faudra attendre la secondemoitié du XXesièclepour
que la commune poursuive réellement son
urbanisation.

De1975à 2000

En mars 1973, le gouvernementcréait par décret la
Ville Nouvelle de Sénart dont le périmètre englobait
alors huit communesde Seine-et-Marne et sept de
ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜdont Tigery.
La commune se développe alors largement atour
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎde logementspavillonnairesgroupésqui
ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘversle nord de la commune.

A partir de2000

A partir desannées2000, la communecontinuede se
développerpar le biaisŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎrésidentielsmixtes
qui prennent place au Nord et au Sud de ƭΩŜƴǘƛǘŞ
urbaine. Plus récemment, la ZACdu Plessis-Saucourt
vient offrir un nouveau centre-bourg à Tigery.
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴse poursuit ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛà un rythme
raisonnableet toujours avec le souci de respecter le
caractèretraditionnel et rural du villagede Tigerytout
en offrant à ses habitants les commodités ŘΩǳƴŜ
véritableville.
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1. LĨèvolution urbaine

B/ LĨèvolution de lĨurbanisation

Réalisation Espace Ville
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1. LĨèvolution urbaine

C/ Ètat actuel de lĨoccupation des sols (Mode dĨOccupation du Sol 2021)

aƻŘŜ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ {ƻƭ όah{ύ Ŝƴ нлнм

Source : IPR, MOS 2021

La superficietotale de la communeestŘΩŜƴǾƛǊƻƴ940
hectares.

Le MOSest l'inventaire numériquede l'occupationdu
sol de l'Île-de-France. RéaliséparƭΩLƴǎǘƛǘǳǘParisRégion
à partir de photos aériennes, le MOS distingue les
espacesnaturels, agricoleset forestiers ainsi que les
espacesurbains. Toutefois, la technique de la photo-
interprétation peut donner lieu à quelques
approximations dans ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴde certains
bâtiments

TigerydisposeŘΩŜǎǇŀŎŜǎnaturelsgénéreux:

Å 68,5% de son territoire est constitué ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ
agricoles, forestiers et naturels ; dont 58,5%
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎforestiers (377 ha), 37,6% ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ
agricoles(242 ha) et 3,7% de milieux semi-naturels
etŘΩŜŀǳ(23,8 ha);

Å 11% de la superficieest occupéepar des espaces
ouvertsartificialisés*(103,5 ha);

Å 20,5% de la communeest occupépar les espaces
construitsartificialisés,soit 192,5 hectares.

*Espace ouvert artificialisé :
espaceretiré de son état naturel
(prairie, zone humide, forêtΧ)
maisƴΩŞǘŀƴǘpaspour autant bâtie
: espaces verts urbains,
équipementssportifs tels que les
terrains de football, talus
routiersΧ (Institut ParisRégion)
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1. LĨèvolution urbaine

C/ Ètat actuel de lĨoccupation des sols (MOS 2021)

Bois et forêts 

Milieux semi-naturels

Espaces agricoles

Espaces ouverts artificialisés

Habitat individuel

Eau

Habitat collectif

Activité

Equipement

Transport

Carrières, décharges et chantiers

Evolution des chiffres du MOS entre 2012 et 2021 (en ha)

aƻŘŜ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ {ƻƭ όah{ύ Ŝƴ нлнм

Source : IPR, MOS 2021

BILAN DE LA CONSOMMATION DES ESPACES
NATURELS,AGRICOLESETFORESTIERSENTRE2012ET
2021

Il a été effectuéà partir deƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴdu sol2012de
ƭΩL!¦IdF, deƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴdu sol2021deƭΩLtwIdFet des
évolutionsvuesdu cieldeƭΩL!¦IdFde2012et 2021:

Å Espacesnaturels,agricoleset forestiersdisponibles
en 2012: 675ha

Å Espacenaturels, agricoleset forestiers disponibles
en 2021: 644ha

Å Bilan 2012-2021 : 31 ha consomméssoit environ 3
ha/anen moyenne.

*Lesparcsurbainsnesontpascomptabilisés

[Ωh//¦t!¢LhbDUSOLENTRE2012ET2021

Une légèreprogressiondes espacesartificialisésentre
2012et 2021(+31 ha)avec:

Å Une augmentation relativement importante des
surfacesdédiéesàƭΩƘŀōƛǘŀǘindividuelentre 2012et
2021(+7,5 %, soit environ3,8 ha)

Å Une augmentation des surfaces dédiées aux
activitésentre 2012 et 2021 (+59,3 %, soit environ
16,63 ha)

Å Une évolution des espacesnaturels, agricoleset
forestiersdifférenciésselonlesmilieux:

Å Une légèreaugmentationdesmilieuxsemi-naturels
(+8,58 ha)

Å Une réduction plus importante des surfaces
agricoles(- 40,04 ha)et une stagnationdessurfaces
boiséset forestières.

Ainsi, la consommationŘΩŜǎǇŀŎŜrépertoriée dans la
communeǎΩŜǎǘnotamment effectuéesur des espaces
agricolespour y implanter des activités économiques
sur la partie sud du territoire et plus récemmentdes
logementsàƭΩŜǎǘdu bourg.
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1. LĨèvolution urbaine

C/ Ètat actuel de lĨoccupation des sols (MOS 2021)

5ΩŀǇǊŝǎles données de « Mon Diagnostic
Artificialisation», entre 2011 et 2023, la communea
connu une consommationŘΩŜǎǇŀŎŜprincipalement
effectuée sur des espacesagricoles. 1,98 ha ont été
utilisés entre 2013 et 2021 à vocation économique.

Enfin, entre 2018 et 2021, il y a eu une création
importante ŘΩŜǎǇŀŎŜǎnaturels et semi naturels
puisquecelareprésenteenviron17 ha.

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜǇǳƛǎ нлмн

Source : IPR, MOS 2021

Source : Mon Diagnostic Artificialisation 
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1. LĨèvolution urbaine

D/ LĨèvolution de lĨoccupation des sols au cours des 10 derniçres annèes

Lesopérationsréaliséesaprès2012

Depuis 2012, des opérations ont été réaliséesdans
ƭΩŜǎǇŀŎŜurbain, et notamment en bordure ouest de la
Route de Corbeil. Il ǎΩŀƎƛǘde lotissements
pavillonnaires,construitsen extensiondu tissuexistant.

Source : Observatoire National des Bâtiments

2012 2021

Chemin des Jonquilles

Route de Lieusaint
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1. LĨèvolution urbaine

E/ Synthèse et enjeux issus du diagnostic

La communeǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜŘΩǳƴŜpart, avec un héritage agricole de ƭΩŀƴŎƛŜƴbourg et des maisons
pavillonnairesconstruites dans la continuité du bourg durant les années 1950. 5ΩŀǳǘǊŜpart, des
opérationsde logementsetŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎplusdensesqui ont permisdestructurer la ville.

Des paysagesagricoleset forestiers largement répandussur le territoire qui ont permisŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ
certainsprojetsde logementsmaisǉǳΩƛƭestessentieldeprotégerà longterme ;

Une présenceimportanteŘΩŜǎǇŀŎŜǎagricoleset forestierssur le territoire qui ont été préservésau fil
desannéesŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴet dont la conservationet la miseen valeursontà perpétuer.
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2. LĨanalyse urbaine

A/ Les entitès urbaines et lĨarmature du territoire

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜurbaine

Lapartie urbaniséeest principalementcontenueentre
la RD33 àƭΩhǳŜǎǘet la forêt domanialede Sénartau
Nord Estde la communeet est diviséeen deuxparties
distinctes depuis le centre ancien au Nord du tissu
urbainƧǳǎǉǳΩŀǳȄensemblesrésidentielsrécentset les
secteurs ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiques au Sud du tissu
urbain.

Lespolaritésde vie

Les entités urbaines de la commune de Tigery
comprennent:

Å Levillageancien(maisonde villageet ferme)

Å Plusieurs opérations ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ
(maison groupée ou non groupée) réalisées
successivementen périphérieimmédiatedu bourg

Å Quelquesconstructionspavillonnairesdiffuses

Å Des ensembles résidentiels mixtes (individuel,
collectif)réalisésrécemment(ZACdesFossésNeufs)

Å Le quartier du Clos du Roy (ancien lotissement-
jardin devenu quartier ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣtrès excentré
puisque implanté en limite de la commune de
Lieusaint, le longde la RN6) ;

Å LeszonesŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ

Å Leséquipements

Å LePetit Sénart,institut médicopédagogiqueisoléau
nord de la commune..

Activités économiques 

Tissu urbain 

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ

Réalisation : Espace Ville 
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2. LĨanalyse urbaine

B/ Les formes urbaines

Les formes urbaines représentent les grandes
typologies architecturales et urbaines pouvant être
rencontréesà Tigery.

Un travail de repérageà partir de photos aérienneset
depuis ƭΩŜǎǇŀŎŜpublic, permet ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊdix
catégories.

Celles-ci ont été construitesprincipalementà partir des
critèressuivants:

Å Laforme du parcellaire,

Å [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdu bâti sur le terrain, sa volumétrie
(hauteur,empriseausolΧ),

Å [ΩŃƎŜdu bâti,

Å LafonctionŘΩƻǊƛƎƛƴŜet/ou sonusageactuel.

Le tissu urbain (espacesconstruits) communal est
constituéà plusde3/4 par deƭΩƘŀōƛǘŀǘindividuel.

Lacommune ǎΩŜǎǘhistoriquement développée sous
la forme maisonsde villagedanslesannées1950dans
le centre-bourg. Parla suite,danslesannées1970, des
lotissementsse sont développésautour de ce centre-
historique sous la forme ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣse
traduisantparuneforme urbaineplushomogène.

A côté desformesŘΩƘŀōƛǘŀǘindividuelqui existentdans
la commune,Tigery possèdede nombreux ensemble
résidentiel mixte récent (23ha du territoire). Ils sont
répartisprincipalementdansle quartier situé le longde
la Routede Sénartainsiquedansle quartier Sudle long
de ƭΩŀǾŜƴǳŜdes Fossés Neufs. Enfin, le quartier
résidentiel du Clos du Roy a été aménagédans les
années 2000, à proximité de la zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ
économiquesàƭΩ9ǎǘdu territoire.

Enfin, la commune présente des équipements,
représentant15 hectares(8%desespacesconstruits).

Cesformesurbainescohabitentavecun bâti anciende
village relativement présent sur le territoire, et en
particulierdansle centre-bourghistorique.

Les formes urbaines

Réalisation : Espace Ville 
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2. LĨanalyse urbaine

B/ Les formes urbaines

Lesmaisonsde village

ENSEIGNEMENTS

Å Habitatdenseavecdesjardinsen
fond de parcelle, dont les
possibilités ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴsont
limitées à cause ŘΩǳƴŜ
accessibilitéréduite

Enjeux

Å Des enjeux esthétiquesde mise
en valeur et de protection du
patrimoine (encadrement des
réhabilitations et des
modificationssur le bâti existant,
éviter les garageset annexesen
front de rue)

Å Des enjeux contribuant à
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴdu confort des
habitants (travaux de confort
thermique et ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes
énergiesrenouvelables)tout en
conservantƭΩŀǎǇŜŎǘancien

Å Implantation à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘou retrait avec
continuitébâti surrue

Å Implantation le plus souvent sur les 2 limites
séparatives

Å Hauteur: R+1+C
Å Parcellairelanièré: jardinsen fond deparcelle

Maisons de village
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2. LĨanalyse urbaine

B/ Les formes urbaines

Lesmaisonsgroupées-jumelées

Å Implantationen retrait
Å Implantationsur1 ou 2 limitesséparatives
Å Gabarit,aspectextérieurhomogène
Å Hauteur: R+1+C
Å Parcellairede taille modeste

ENSEIGNEMENTS
Å LespossibilitésŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdeces

quartiers déjà constitués et
relativement denses sont
limitées

Enjeux
Å Les évolutions du bâti seront

minimesafin de ne pasperturber
ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜarchitecturale, la
composition paysagère et
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜbâti/non bâti la qualité
pour préserver la qualité du
cadredevie

Maisons groupées-jumelées 
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2. LĨanalyse urbaine

B/ Les formes urbaines

Lesensemblesrésidentielsmixtesrécents

Å Implantation à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘou en retrait des
voies

Å Implantationsur1 ou 2 limitesou retrait
Å Gabaritset aspectextérieurhétérogène
Å Hauteur: R+1+Cà R+2+C
Å Parcellairede taille modeste

ENSEIGNEMENTS
Å Habitat récent où ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ

architecturale te la composition
paysagère ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜsont
fortement présentes. Il ƴΩȅa pas
ou peude possibilitésŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ
danscesquartiers

Enjeux
Å Limiter les évolutionsau sein de

ces quartiers récents et
constitués.

Ensembles résidentiels mixtes récents 
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2. LĨanalyse urbaine

B/ Les formes urbaines

Les quartiers résidentiels construits dans les années
1980-1990

Å Implantationen retrait
Å Gabaritset aspectextérieurhomogène
Å Hauteur: R+1+C
Å Parcellairede taille moyenneavecjardins

ENSEIGNEMENTS
Å Cesquartiersconstituéspeuvent

évoluer de manière douce et
encadrée afin de répondre aux
besoinsdeshabitants.

Enjeux
Å Des enjeux liés à une évolution

douce encadrée pour répondre
aux besoins des habitants
(extensions,surélévations)

Å Des enjeux de protection du
cadre de vie et de préservation
desŎǆǳǊǎŘΩƞƭƻǘǎ(jardins)

Quartiers résidentiels construits dans 
les années 1980-1990
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2. LĨanalyse urbaine

B/ Les formes urbaines

Lepavillonnairediffus

Å Implantationen retrait
Å Gabaritset aspectextérieurhétérogènes
Å Hauteur: R+1+C
Å Parcellairedegrandetaille

ENSEIGNEMENTS
Å Cesquartiersconstituéspeuvent

évoluer de manière douce et
encadrée afin de répondre aux
besoinsdeshabitants.

Enjeux
Å Des enjeux liés à une évolution

douce encadrée pour répondre
aux besoins des habitants
(extensions,surélévations)

Å Des enjeux de protection du
cadre de vie et de préservation
desŎǆǳǊǎŘΩƞƭƻǘǎ(jardins)

Pavillonnaire diffus
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2. LĨanalyse urbaine

B/ Les formes urbaines

Lequartier résidentieldu Closdu Roy

Å Implantationen retrait desvoies
Å Implantation possible sur 1 ou 2 limites

séparativesou retrait
Å Gabaritset aspectextérieurhétérogènes
Å Hauteur: Rà R+1+C
Å Parcellairelaniéréétroit
Å Voiriefaiblementdimensionnée

ENSEIGNEMENTS
Cequartier peut connaitre une évolution
doucemaisde manièretrès encadrée. Les
possibilitésŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴsont limitées du
fait de la constitutiondu quartier.

Enjeux
Å Maintenir un équilibre acceptable

entre le bâti et le nonbâti.
Å ProtectiondesŎǆǳǊǎŘΩƞƭƻǘǎverts
Å Eviter une densificationŘΩǳƴquartier

résidentieléloignédu bourg

Le Clos du Roy

ENSEIGNEMENTS
Un ensemble constitué situé en
lisière de la forêt de Sénart ou les
possibilitésŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdoivent être
encadréesafin de ne pas nuire à la
qualitéenvironnementaledu site

Le Petit Sénart

LePetit Sénart
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2. LĨanalyse urbaine

B/ Les formes urbaines

Leséquipementset lesactivités

ENSEIGNEMENTS
Des équipements récents à
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜdiversifiée dû à la
fonctiondechaqueéquipement

ENSEIGNEMENTS
LeslocauxŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎsont récentset
de formessimpleset régulières. Les
façadessur rue sont bien traitéeset
les espaces non bâties bien
entretenus

Les équipements

Les activités économiques 
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2. LĨanalyse urbaine

C/ Le patrimoine et les éléments architecturaux remarquables 

[ΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ

Plusieurs sites archéologiquessont recenséssur la
commune: la PlanteSaint-André, les Fossés-Neufs, le
Bicheriot, la Croixde Villepècle/le ChamptierŘΩhǊƳƻȅΣ
la PièceBien Faite, la Croix de Villeroy, la Ferme du
Plessis-Saucourt, la Ferme de la Tour Griveau, le
Château.

Le départementŘΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜdeƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞParisXII
et les associations SHAGEet GERAMEeffectuent
régulièrementdes investigationssur le territoire de la
communede Tigery,notammentsur lessitesdestinésà
être ouverts à court et moyen terme. Ces fouilles
permettront depréserver,le caséchéant,le patrimoine
archéologiquelocal. Quelquessitessont remarquables:
le ChamptierŘΩhǊƳƻȅ(médiéval),la PlanteSaint-André
(gallo-romain)... Quatre autres sites gallo-romains ont
été révéléssur la partie Estde la communeaux lieux-
dits le BoisLabrune,le Bicheriot, la Croixde Villepècle
et la PièceBienFaite.

Des fouilles entreprises sur la commune de Saint-
Germain-lès-Corbeil ont permisŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ
ŘΩǳƴhabitat sur le site de Gravoisà partir du premier
sièclede notre ère.[ΩƘŀōƛǘŀǘgallo-romainseserait fixé
sur le lieu-dit la Butte à Gravois,à Saint-Germain-lès-
Corbeil,à la suitedeƭΩŀōŀƴŘƻƴdeƭΩƘŀōƛǘŀǘgauloissans
doutesituéau lieu-dit la Marede la Viorne,en limite de
Tigery.

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴdu site de la Tour de Tigery,au nord de
Gravois,témoignede la conceptionromainede la villa
commecentreŘΩǳƴvastedomainegéré par un grand
propriétaire, employant une mainŘΩoeuvre qui vivait
en partie à demeure.

Parailleurs,cesfouillesont révélédesobjets attestant
des activités de production agricole (témoignagesdu
stockagede céréales),viticoles(tracesde pressoirs),et
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ.
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2. LĨanalyse urbaine

C/ Le patrimoine et les éléments architecturaux remarquables 

Lepatrimoinecommunal,un héritagedu passérural et
devillégiaturedu territoire

Il ƴΩŜȄƛǎǘŜpasŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎclassésou inscritsau titre des
MonumentsHistoriquessur la commune. Toutefois,un
certain nombreŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎurbains ou paysagerset
ŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎremarquablessont présentset font partie de
la mémoire collective des Tigeriens. Ces éléments,
témoins de ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞdu territoire conviennentŘΩşǘǊŜ
préservéset misen valeur.

Source : commune
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2. LĨanalyse urbaine

C/ Le patrimoine et les éléments architecturaux remarquables 

Lesmaisonsdevillage

Cesensemblessontassezbienconservésdansle village
et sontmarquéspar :
Å des constructions mitoyennes, de faible hauteur,

implantéesàƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ
Å un parcellaire laniéré étroit et assez profond,

conservéen jardin potager ou aménagéen jardin
ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣceint demursen pierre

Route de Lieusaint 16 pl. de Liedekerke Beaufort

Lesfermes

Å Laferme du Plessis-Saucourt
A ƭΩŀƴƎƭŜde la place Liedekerke Beaufort, les
bâtiments de la ferme du Plessis,propriété de la
commune,marquent le village. Cet ensemblea été
réhabilité afinŘΩȅaccueillirun équipement: LeSilo,
sallede spectacleŘΩŀƳǇƭŜǳǊintercommunale. Dans
la poursuite des travauxŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎengagés
sur cet ensemble,ƭΩŀƛƭŜEst du corps de ferme, le
hangaret les anciennesfossesà pulpes,pourraient
être réhabilitésdans le respectdes gabaritset des
volumes de ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜŘΩƻǊƛƎƛƴŜafin ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ
denouveauxéquipements.

Å Laferme de la Tour
La ferme de la Tour qui marque fortement ƭΩŜƴǘǊŞŜ
du bourgdepuisla départementale33, a conservésa
fonction de ferme agricoleet accueilleégalementun
équipement de loisirs privé (manège, école
ŘΩŞǉǳƛǘŀǘƛƻƴύ.

Ferme du Plessis-Saucourt

Ferme de la Tour

Source : Google Maps

Source : commune
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2. LĨanalyse urbaine

C/ Le patrimoine et les éléments architecturaux remarquables 

Lechâteaudu Cénacle

Le châteaudu domainede Tigeryavait probablement
été édifié au début du XVIesièclesur les fondements
ŘΩǳƴchâteau-fort dont on trouvadesvestiges: douves,
basede la tour, cavesvoûtées,et sautsde loup dans
lesquelss'ouvraient plusieurssouterrainspermettant
d'évaluer l'ancienneté de l'édifice. Selon toute
vraisemblance,les souterrainsdu villageaboutissaient
dans les monastèresdes environs(Brunoy,Soisy-sur-
Seine,Etiolles,Lieusaint...).
À la fin du siècledernier, le châteaua probablement
subiunerestaurationconsistantà remplacerlesponts-
levispar despontsde pierre et un perron sur la façade
arrière, à rehausserla tour ŘΩǳƴétage, et à faire la
galerie vitrée. Dansle premier quart de ce siècle, la
propriété fut miseau servicedesreligieusesde Notre-
Dame du Cénacle,et les communsfurent aménagés
pourƭΩŀŎŎǳŜƛƭdesretraitantes. En1933-34, les Soeurs
ont fait construire une chapelleet sesdépendances,
une cuisineet des réfectoires,en empiétant sur une
partie des douves. Le Cénacleest, depuis la fin de
ƭΩŀƴƴŞŜ1994, à la disposition exclusive de la
Communautédu CheminNeuf.

LePetit Château

Cettebelle demeurede style NapoléonIII et son parc
boisé ont un caractèreexceptionnel. Cette propriété
borde la place de Liedekerke- Beaufort Le parc de la
propriété est clos,sur la rue desVignes,par un haut et
long mur en pierre meulière. A noter également les
communs du château, en brique qui présentent
égalementun certainintérêt patrimonial.

LePetit Sénart

Sur la route de Sénart,prèsdu Carrefouraux Cerises,
un centremédico-pédagogiqueoccupeun ancienpetit
châteauégalementdestylenapoléonIII.

Sources : commune

Le château du Cénacle

Le Petit Château

Le Petit Sénart
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2. LĨanalyse urbaine

C/ Le patrimoine et les éléments architecturaux remarquables 

[ΩŀƭƭŞŜroyale

[Ω!ƭƭŞŜRoyalerelie depuisplusieurssièclesla forêt de
Rougeauà la forêt de Sénarttraversant la commune
du nord au sud. Cetaxehistoriquea été conservéet a
faitƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜmiseen valeurrécemment.

LaplaceLiedekerkeBeaufort

Cette placeplantée est atypique,du fait de sa forme
triangulaire et de sa position centrale de place de
village

Lepetit patrimoine(pont, lavoir,croix)

Le lavoir de la Pépinière,le lavoir du Petit Sénart,le
PontauxPourceaux,lespontsdeƭΩ!ƭƭŞŜRoyalesontde
modestesmaisprécieuxélémentsdu patrimoine local
ǉǳΩƛƭconviendrade conserver.



DIAGNOSTIC TERRITORIAL

36

2. LĨanalyse urbaine

D/ Synthèse et enjeux issus du diagnostic

Atténuer les coupuresurbainesdu fait ŘΩǳƴŜurbanisationrésidentielleconcentréeautour du village
ancienet descoupuresŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴmarquéespar la route de CorbeiletƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘgéographiquedu
quartierdu Closdu Roi

Desformesurbainestrès constituéeslaissantpeude possibilitéde densificationsaufdansle diffus et le
centre-village (plusieurs divisions en cours) mais au détriment des espacesde jardins, espaces
paysagers

Des opérations réaliséesdansƭΩŜǎǇŀŎŜurbain au détriment ŘΩŜǎǇŀŎŜǎverts en ŎǆǳǊǎŘΩƞƭƻǘet des
opérations anarchiques(accèset réseau insuffisants,taille de lot réduite, malfaçonΧ). Limiter les
nouvellesopérationsdans le diffus et mieux protéger les espacesverts existantsdans les quartiers
résidentielspar un encadrementdesrèglesplusstrict et desopérationscibléesde logement(OAP).

Un patrimoine bâti lié au passérural et de villégiature du territoire, un petit patrimoine et un
patrimoinepaysagerà préserver. Possibilitéde conforter cepatrimoineparƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴde nouveaux
éléments(murs,maisonŘΩƛƴǘŞǊşǘarchitectural,arbreremarquableΧ)
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3. Le diagnostic foncier

Lediagnosticfonciera deuxobjectifs:
Å Évaluerle potentiel de construction, sousla forme

de densificationdesquartiersŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴexistants,
en diffus, ŎΩŜǎǘ-à-dire résultant ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ
individuellesau« caspar cas» : divisionde parcelle,
construction sur parcelle libre, réalisation ŘΩǳƴŜ
nouvelleconstructionen fond de parcelle,et celaà
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴde la durée du PLU,ŎΩŜǎǘà dire 2035
environ

Å Identifier les sites de projet qui pourraient donner
lieu à des projets ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣpublics ou privés,
permettant de répondre à des besoinsŘΩƛƴǘŞǊşǘ
général.

Ce diagnosticfoncier, mené sur les espacesbâtis de
Tigery,a pour objectif final de quantifier et qualifier ce
potentiel de mutation foncière dansƭΩƻǇǘƛǉǳŜde la
construction de nouveaux logements qui minimisent
ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴurbaine,préservantainsilespaysageset les
ressources.
Pour réaliserƭΩŀƴŀƭȅǎŜdes capacitésde densification
desespacesurbainsde Tigery,ƭΩŀƴŀƭȅǎŜdu potentiel de
densificationen fonction desformesurbaines(à savoir
la typologiedesdifférentesconstructions,entre le tissu
ancien, le tissuŘΩƘŀōƛǘŀǘindividuel, groupé, etcΧ) est
jumelée avecune étude foncière des hauteurset des
densités.

Cesanalysessont croiséesavec la réalité du terrain,
queƭΩŀƴŀƭȅǎŜgéomatiqueseule ne permet de rendre
compte. Eneffet,ŘΩŀǳǘǊŜǎcritèresprimordiauxentrent
en compte dansƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴdessecteursmutables,
telsque:

Å La localisation des sites à proximité des
équipements et des services,bonne accessibilité
présenteet/ou future

Å [ΩŃƎŜetƭΩŞǘŀǘdu bâti

Å Les caractéristiques foncières des sites, leur
vocationet occupationactuelle. Il neǎΩŀƎƛǘdoncpas
ŘΩǳƴŜsimpleapprochequantitativesectorielle,mais
bienŘΩǳƴŜapprochegéographiqueet urbaine, qui
vise à identifier les secteurs mutables les plus
opportuns et les plus adaptésen fonction du tissu
urbainexistant.

Å Les contraintes et risques environnementaux
(ruissellement,zones humides, retrait gonflement
argile,armatureverte du SCoTΧ)

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ La hauteur du bâti 

Réalisation : Espace Ville 



DIAGNOSTIC TERRITORIAL

38

3. Le diagnostic foncier

[ΩŜƳǇǊƛǎŜau sol desconstructions
ÀƭΩŞŎƘŜƭƭŜdeƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesespacesbâtisà dominante
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣles emprisesau sol des constructionssont
relativement faibles (même en zone urbaine), aux
alentours de 40-60% de la superficie de la parcelle,
notamment dans les zonesŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎquartiers des
ensembles résidentiels mixtes récent et les zones
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ.

Néanmoins,certainssecteursse distinguent avec des
emprises au sol plus importantes. /ΩŜǎǘle cas du
centre-bourg et des ensembles résidentiels mixtes
récentsoù le coefficientŘΩŜƳǇǊƛǎŜau solest plusélevé
(60-80 % de la superficiedes parcellesen moyenne),
marquantuneforte densitédu bâti.

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

A/ LĨemprise au sol des constructions 

Réalisation : Espace Ville 
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3. Le diagnostic foncier

Lahauteurdu bâti
ÀƭΩŞŎƘŜƭƭŜdeƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesespacesbâtisà dominante
résidentielle,les hauteursmoyennesdesconstructions
varient selon le type de formes urbaines qui ǎΩȅ
trouvent. EllesǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜƴǘmajoritairementde 3 à 6
mètres. Cela ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜnotamment par la
prédominance du tissu ŘΩƘŀōƛǘŀǘindividuel, dont la
hauteurest relativementfaible.

Les constructions au sein des zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ
présententdeshauteursplus importantes(supérieures
à 12 mètres en moyenne)ǉǳΩŀǳsein des lotissements
et quartiersŘΩƘŀōƛǘŀǘindividueldiffus.
5ΩŀǳǘǊŜǎespacesde la communeprésentent,quant à
eux, des hauteurs de construction moyennes(6 à 9
mètres)./ΩŜǎǘle casnotamment le long de la Routede
Lieusaint où les ensembles construits atteignent
environentre 9 à 12 mètres.

La hauteur du bâti 

B/ La hauteur du bâti 

Réalisation : Espace Ville 



DIAGNOSTIC TERRITORIAL

40

3. Le diagnostic foncier

Taillemoyennedesparcelles
Le tissu urbain au sein de ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbaine varie
selon ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜet les différentes étapes de
développementde la communemaisaussisuivantdes
caractéristiques géographiques ou agricoles.
Globalement,la taille des terrains de Tigeryest assez
faible (moins de 1000m²) en lien avec son
développementmarqué par un tissu urbain anciende
type centre-bourg.

On constate des superficies moyennes de terrain
importantes (à partir de 2000m²) dans les zones
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎet ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎainsi que dans les
ensemblesrésidentielsmixtesconstruitsentre 2012et
2020.

Taille moyenne des parcelles

B/ La hauteur du bâti 

Réalisation : Espace Ville 
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3. Le diagnostic foncier

Espacesà capacitéde densificationfaible à nulle:

Les opérations ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ(maison
groupéeou nongroupée)

Ces quartiers ont la particularité ŘΩŀǾƻƛǊune
organisationpropre,avecdesvoirieset desespacesde
stationnement calibrés pour la densité prévue. Les
parcellessont généralementde taille moyenne et la
manière dont la construction est implantée sur la
parcelle fait ǉǳΩƛƭest difficile, voire impossible,
ŘΩƛƳŀƎƛƴŜǊla constructionŘΩǳƴŜnouvellemaison.

Letissuancien

VecteurŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞet de patrimoine, le tissu urbain a
vocation à être maintenu sur le territoire, en limitant
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴsur ce type de bâti aux travaux
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴet de rénovation,notammentthermique.

Espacesà capacitéde densificationmoyenne:

Lesensemblesrésidentielsmixtesrécents

Cesquartiers présententun potentiel de densification
faible à moyen, compte-tenu des caractéristiquesdu
parcellaire. Dans la majeure partie des cas,
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes constructions, généralement en
retrait de la voie et en milieu de parcelle,ne permet
que très rarement des possibilitésde constructionen
fond de parcelle dans des conditions ŘΩŀŎŎŝǎet
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴsatisfaisantes. Concernant ƭΩƘŀōƛǘŀǘ
individuelen lisièresŘΩŜǎǇŀŎŜǎnaturelsou agricoles,

ces secteurs présentent régulièrement des enjeux
écologiques(préservation de la trame verte et des
ŎǆǳǊǎŘΩƞƭƻǘΣlutte contreƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴdessols)
rendant leur densificationpeu aisée. Enfin,ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ
des secteurs ŘΩƘŀōƛǘŀǘindividuel spontané est
également conditionné au dimensionnementet à la
capacité résiduelle des réseauxŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. De
plus, certaines constructions sont très récentes (la
partie Nord ZACFossésNeufset ZACPlessisSaucourt
réaliséeen partie)./ΩŜǎǘpourquoi, ilƴΩȅa pasŘΩƛƴǘŞǊşǘ
à remettre en cause ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜurbain de ces
ensembles.

Les zonesŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎéconomiqueset ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ
pérennes

Ce type ŘΩŜǎǇŀŎŜprésente un potentiel de mutation
faible à moyenen raisonde la nature desbâtimentset
activitésimplantées,qui nécessitentsouventun foncier
important afin ŘΩŀǎǎǳǊŜǊleur fonctionnement. En
dehorsde la réalisationŘΩǳƴŜopérationŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣla
mutation de ces espacesƴΩŜǎǘainsi possibleǉǳΩŁla
marge,à traversdesinterventionsponctuelles.
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Possibilitéde densificationdans la continuité du bâti mais son potentiel reste faible au regard de
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜausol importantedesdifférentesopérationsde logements;

Un potentiel de densificationà proximité desextensionsrécentes(ZACPlessisSaucourt) et dansle but
devaloriserlescommerceset activitéséconomiques;

Uneprésenceimportante deséquipementsdu quotidien,desŎǆǳǊǎŘΩƛƭƻǘet desespacesforestierset
agricolesqui réduisentlespossibilitésŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴet sontà préserver;

Lescontrainteset risquesenvironnementaux(ruissellement,zoneshumides,retrait gonflementargile,
armatureverte du SCoTΧ) limitent le potentiel dedensificationde la commune;

D/ Synthèse et enjeux issus du diagnostic



Lesprincipalesentréesde ville
LesportesŘΩŜƴǘǊŞŜet les itinéraires de traverséedu
territoire communalsont desespacesde référenceoù
se joue ƭΩƛƳŀƎŜlocale. Cessecteursnécessitentainsi
uneattention particulière,en termesdequalitéurbaine
et paysagère. S'il est difficile de préciser les limites
d'une entrée de ville, elle peut cependant être
caractériséecomme un lieu de transition entre deux
milieux urbains et non urbanisés, ou entre deux
territoires communaux.

À Tigery,on trouve9 entréesdeville principales:
1 : entréedeville A5 SudEst;
2 : entréedeville N104Est;
3 : entréedevilleN6 NordEst;
4 : entréedeville RDRD331Ouest;
5 : entréedeville RD33 SudOuest;
6 : entréedeville RD33 NordEst;
7 : entréedeville RoutedeSénart;
8 : entréedeville RoutedeSaint-Pierre;
9 : entréedeville RoutedeLieusaint.

5ΩŀǳǘǊŜǎentréesde ville, secondaires,ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘpar
le réseau de voies de desserte secondaires. Il ǎΩŀƎƛǘ
ŘΩŜƴǘǊŞŜǎde ville davantage confidentielles,
empruntéesprincipalementpar la population localeet
supportant peu de trafic de transit. Il ǎΩŀƎƛǘ
principalement ŘΩŜƴǘǊŞŜǎde ville au caractère
périurbain marqué,qui tendent àǎΩŞǘƛǊŜǊen longueur
et à juxtaposer des formes bâties plutôt disparates,
entrecoupéesŘΩŜǎǇŀŎŜǎnaturels.

1
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4. Le fonctionnement urbain

A/ Les entrées de ville

Les principales entrées de ville
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4. Le fonctionnement urbain

A/ Les entrées de ville

Lesprincipalesentréesde ville routières

1 : entréedeville A5 SudEst;
Cetteentréedeville sefait par le sudcommunalparun
axe structurant : ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜA5. Cette entrée a un
caractèreagricoletrès prononcécar elle se fait par le
principal espaceagricole de Tigery. Elle permet de
traverserla communedu sudversle nord.

2 : entréedeville N104Est;
Enarrivantdepuisla zoneŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎde Combs-la-Ville,
ƭΩŜƴǘǊŞŜà Tigeryse fait par la N104. Cetaccèsmèneà
ƭΩ9ǎǘcommunal et se fait par la forêt domanialede
Sénart. Laroute traversela forêt,ŎΩŜǎǘunedoublevoie
à doublesens.

3 : entréedeville N6 NordEst;
Il est aussipossibleŘΩŜƴǘǊŜǊpar la forêt domanialede
Sénart en arrivant par le nord de Tigery et en
empruntantla N6. Cetteentréeest éloignéedu centre-
ville communal. Il faut traverser la forêt avant de le
rejoindre.

4 : entréedeville RDRD331Ouest;
La départementaleD331 permet ŘΩŀŎŎŞŘŜǊà Tigery
depuisEtiolles. Unefois lespremierschampstraversés,
cet accèspermet de rejoindre rapidement le centre-
ville par la route deCorbeil.

Entrée de ville A5 Sud Est 

Entrée de ville N104 Est 

Entrée de ville N6 Nord Est 

Entrée de ville RD RD331 Ouest

Source: Google Maps


